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 Renseignements pour les résidents  
de l'Ontario 

Quoi de neuf pour 2011? 
Les pal iers de revenu et  la  p lupar t  des montants des crédi ts  d ' impôt  
non remboursables provinc iaux ont  augmenté selon l ' ind ice des pr ix  à 
la  consommat ion de l 'Ontar io.  

Le taux pour le  crédi t  d ' impôt  re la t i f  à  un fonds d ' invest issement de 
t ravai l leurs est  passé de 10 % à 5 %. 

À par t i r  de ju i l le t  2012,  la  presta t ion Tr i l l ium inc lura les paiements du 
crédi t  de taxe de vente de l 'Ontar io,  du crédi t  d ' impôt  de l 'Ontar io 
pour les coûts d 'énergie et  les impôts fonciers,  et  du crédi t  pour les 
coûts d 'énergie dans le Nord de l 'Ontar io.  Cet te prestat ion sera 
versée chaque mois.  Pour en savo ir  p lus,  y  compr is  comment la  
demander,  l isez les pages 54 à 67 [11 à 14] .  

Les formula i res ON428,  IMPÔT DE L 'ONTARIO,  ON479,  CRÉDITS DE 
L 'ONTARIo,  et  ON BEN, DEMANDE,  POUR 2012,  DE LA PRESTATION 



 

5106 -PC –  2  

TRILL IUM DE L 'ONTARIO,  ET  DE LA  SUBVENTION AUX PERSONNES ÂGÉES 
PROPRIÉTAIRES POUR L ' IMPÔT FONCIER DE L 'ONTARIO,  ref lè tent  ces 
changements.  

Renseignements généraux 
Prestation ontarienne pour enfants 
La prestat ion ontar ienne pour enfants (POE) est  un montant  non 
imposable versé chaque mois aux fami l les à fa ib le et  modeste revenu 
pour les a ider  à subvenir  aux besoins de leurs enfants.   

La POE et  la  prestat ion f iscale canadienne pour enfants sont  versées 
ensemble chaque mois.  Pour en savoir  p lus sur  la  POE, consul tez le  
l ivret  T4114,  PRESTATIONS CANADIENNES POUR ENFANTS. 

Produisez votre déclarat ion de revenus – Vous et  votre époux ou 
conjo int  de fa i t ,  s ' i l  y  a l ieu,  devez chacun produire une déclarat ion de 
revenus de 2011 pour recevoir  la  POE. Le montant  de la POE que 
vous recevrez pour la  pér iode de paiement débutant  en ju i l le t  2012 
sera établ i  à  par t i r  des renseignements fournis dans vos déclarat ions.  
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Cet te prestat ion est  ent ièrement f inancée par l 'Ontar io.  Pour obteni r  
des renseignements sur  votre prestat ion,  communiquez avec l 'Agence 
du revenu du Canada (ARC) au 1-800-387-1194.  Pour le  serv ice 
d 'apparei l  de té lécommunicat ions pour sourds (ATS),  composez le 
1-800-665-0354.  

Supplément de revenu de l 'Ontario pour les famil les travai l leuses 
ayant des frais de garde d'enfants 

Les fami l les ayant  des enfants de moins de sept  ans et  nés avant  le  
1er  ju i l le t  2009 pourra ient  aussi  avoi r  dro i t  à  une prestat ion dans le 
cadre du Supplément de revenu de l 'Ontar io pour les fami l les 
t ravai l leuses ayant  des f ra is  de garde d 'enfants.  Les fami l les ayant  
des enfants nés le 1er  ju i l le t  2009 ou après n 'ont  pas dro i t  aux 
prestat ions.  

Pour en savoir  p lus sur  le  Supplément de revenu de l 'Ontar io pour les 
fami l les t ravai l leuses ayant  des f ra is  de garde d 'enfants,  a l lez à 
www.ontario.ca/revenu.   
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Fonds ontarien d'init iative 
Le Fonds ontar ien d ' in i t ia t ive donne aux Ontar iens l 'occasion de 
par t ic iper  d i rectement à la  réduct ion de la det te de la province.  
Si  vous voulez contr ibuer aux Fonds ontar ien d ' in i t ia t ive à même votre 
remboursement d ' impôt  de 2011,  rempl issez la sect ion «Fonds 
ontar ien d ' in i t ia t ive»,  à la  page 23 [4]  de votre déclarat ion.  

Vous recevrez un reçu et  pourrez l 'u t i l iser  avec votre déclarat ion de 
2012.  Pour en savoir  p lus sur  les dons aux gouvernements,  l isez les 
précis ions données à la  l igne 349 du GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE 
PRESTATIONS.  

Votre don ne sera pas t ra i té s ' i l  est  in fér ieur  à 2 $ ou s i  le  
remboursement que vous avez calculé est  rédui t  de 2 $ ou p lus 
lorsque nous établ i rons la cot isat ion de votre déclarat ion.   

Pour en savoir plus 
Pour en savoir  p lus sur  votre déclarat ion de revenus,  v is i tez le  s i te  
Web de l 'ARC à www.arc.gc.ca.  Vous pouvez aussi  communiquer 
avec l 'ARC au 1-800-959-7383.  
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Pour obteni r  des formula i res,  a l lez à la  page Web de l 'ARC à 
www.arc.gc.ca/formulaires ou composez le 1-800-959-3376.  

S i  vous avez des quest ions sur  les paiements des crédi ts  et  
prestat ions de l 'Ontar io,  a l lez à www.arc.gc.ca/prestat ions ou 
communiquez avec l 'ARC au 1-877-627-6664.  

S i  vous avez des quest ions spéc i f iques l iées aux pol i t iques ou  
aux programmes d ' impôt  et  de crédi ts  de l 'Ontar io,  a l lez à 
www.ontario.ca/revenu ou  communiquez avec le min is tère du Revenu 
de l 'Ontar io au 1-866-ONT-TAXS (1-866-668-8297),  ou par  apparei l  
de té lécommunicat ions pour sourds (ATS) au 1-800-263-7776.  

Comment remplir vos formulaires de l'Ontario 
Vous t rouverez dans ce cahier  deux copies des formula i res dont  vous 
avez besoin pour calculer  votre impôt  et  vos crédi ts .  I l  s 'agi t  des 
formula i res ON428,  IMPÔT DE L 'ONTARIO,  ON479,  CRÉDITS DE 
L 'ONTARIO,  et  ON-BEN, DEMANDE,  POUR 2012,  DE LA PRESTATION 
TRILL IUM DE L 'ONTARIO,  ET  DE LA  SUBVENTION AUX PERSONNES ÂGÉES 
PROPRIÉTAIRES POUR L ' IMPÔT FONCIER DE L 'ONTARIO.  Rempl issez les 
formula i res appropr iés et  jo ignez-en une copie à votre déclarat ion.  
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Pour en savoir  p lus sur  la  façon de demander la  prestat ion Tr i l l ium de 
l 'Ontar io a ins i  que la subvent ion aux personnes âgées propr iéta i res 
pour l ' impôt  foncier  de l 'Ontar io,  l isez les pages 54 à 69 [11 à 14] .  

Les renseignements suivants expl iquent  comment rempl i r  les 
formula i res ON428,  ON479 et  ON-BEN. 

Les termes époux  e t  conjoint  de fai t  sont  déf in is  dans le GUIDE 
GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS.  

L 'expression enfant à votre charge,  u t i l isée dans le contexte de la 
réduct ion de l ' impôt  de l 'Ontar io ( formula i re ON428),  désigne 
un enfant  dont  vous êtes le parent ,  qui  est  né en 1993 ou après et  
qui ,  en 2011,  demeurai t  avec vous et  éta i t  rés ident  du Canada.   

Un enfant  à charge peut  inc lure un enfant  pour qui  quelqu 'un 
demande le montant  pour une personne à charge admissib le à la  
l igne 5816 du formula i re ON428.  Par contre,  e l le  n ' inc lut  pas 
un enfant  pour qui  quelqu 'un reço i t  une a l locat ion selon la LOI  SUR LES 
ALLOCATIONS SPÉCIALES POUR ENFANTS ou demande le montant  pour 
époux ou conjo int  de fa i t  à  la  l igne 5812.   
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L 'expression à la f in de l 'année  s igni f ie ,  se lon le cas :  le  
31 décembre 2011 s i  vous ét iez rés ident  de l 'Ontar io à cet te date,  la  
date de votre départ  s i  vous avez émigré du Canada en 2011,  ou la 
date du décès s i  vous rempl issez la  déclarat ion d 'un rés ident  de 
l 'Ontar io décédé en 2011.  

Conseil  f iscal  
Plusieurs des règles de base v isant  le  calcul  de l ' impôt  de l 'Ontar io 
demeurent  fondées sur  la  LOI  DE L ' IMPÔT SUR LE  REVENU fédérale.  
Ains i ,  vous t rouverez peut-êt re p lus fac i le  de calculer  votre impôt  
fédéral  en premier .  Que vous commenciez par  l 'un ou l 'autre des 
calculs,  votre impôt  tota l  à payer sera le même. 

Formulaire ON428, Impôt de l'Ontario 
Rempl issez le formula i re ON428 s i  vous ét iez rés ident  de l 'Ontar io à 
la  f in  de l 'année,  ou s i  vous ét iez non-résident  du Canada en 2011 et  
que vous avez gagné un revenu d 'emplo i  en Ontar io ou un revenu 
provenant  d 'une entrepr ise ayant  un établ issement stable uniquement 
en Ontar io.  
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S i  vous avez gagné un revenu provenant  d 'une entrepr ise ayant  un 
établ issement stable à l 'extér ieur  de l 'Ontar io,  rempl issez le 
formula i re T2203,  IMPÔTS PROVINCIAUX ET  TERRITORIAUX POUR 2011 –  
ADMINISTRATIONS MULTIPLES,  au l ieu de  rempl i r  le  formula i re ON428.   

Étape 1 – Crédits d'impôt non remboursables 
de l'Ontario 

Les condi t ions à rempl i r  pour avoi r  dro i t  aux crédi ts  d ' impôt  
non remboursables de l 'Ontar io sont  les mêmes que cel les établ ies 
pour les crédi ts  d ' impôt  non remboursables fédéraux correspondants.  
Toutefo is ,  dans la p lupart  des cas,  les montants et  les calculs à 
effectuer dif fèrent.   

Nouveaux arr ivants au Canada et  émigrants 

Si vous avez dû réduire les montants demandés aux l ignes 300 à 306,  
315,  316,  318,  324 et  326 de votre annexe 1 fédérale,  vous devrez 
réduire,  dans les mêmes proport ions,  les montants de l 'Ontar io 
correspondants des l ignes 5804 à 5820,  5840,  5844,  5848,  5860 et  
5864.  
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Ligne 5804 – Montant personnel de base 

Inscr ivez 9 104 $.  

Ligne 5808 – Montant en raison de l 'âge 

Vous pouvez demander ce montant  s i  vous aviez 65 ans ou p lus le 
31 décembre 2011 et  s i  votre revenu net  ( l igne 236 de votre 
déclarat ion)  est  moins é levé que 62 725 $.  

Déterminez votre montant  comme sui t  :  

•  s i  votre revenu net  est  de 33 091 $ ou moins,  inscr ivez 4 445 $ à la  
l igne 5808;  

•  s i  votre revenu net  est  p lus é levé que 33 091 $,  mais moins é levé 
que 62 725 $,  calculez votre montant  en rempl issant  la  gr i l le  de 
calcul  provinc ia le pour la  l igne 5808,  qui  se t rouve dans ce cahier .  

Conseil  f iscal  
Vous pourr iez avoi r  le  dro i t  de t ransférer  une par t ie  ou la tota l i té  de 
votre montant  en ra ison de l 'âge à votre époux ou conjo int  de fa i t .  
À l ' inverse,  vous pourr iez avoi r  le  dro i t  de demander une par t ie  ou 
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la  tota l i té  du montant  de votre époux ou conjo int  de fa i t .  Pour en 
savoir  p lus,  l isez la l igne 5864.  

Ligne 5812 – Montant pour époux ou conjoint  de fai t  

Vous pouvez demander ce montant  s i  les condi t ions donnant  dro i t  au 
montant  de la l igne 303 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies et ,  s i  le  
revenu net  de votre époux ou conjo int  de fa i t  ( le  montant  qu ' i l  a  ou 
aurai t  inscr i t  à  la  l igne 236 de sa déclarat ion)  est  moins é levé que 
8 503 $.  

Calculez votre montant  à la  l igne 5812 du formula i re ON428.  

Remarque 
Inscr ivez votre état  c iv i l  e t  les renseignements concernant  votre 
époux ou conjo int  de fa i t  (y  compr is  son revenu net ,  même s ' i l  est  
nul )  dans la sect ion «Ident i f icat ion»,  aux pages 3 et  4 [à la  page 
page 1]  de votre déclarat ion.  
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Ligne 5816 – Montant pour une personne à charge admissible 

Vous pouvez demander ce montant  s i  les condi t ions donnant  dro i t  au 
montant  de la l igne 305 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies et ,  s i  le  
revenu net  de la personne à charge ( le  montant  qu 'e l le  a ou aurai t  
inscr i t  à  la  l igne 236 de sa déclarat ion)  est  moins é levé que 8 503 $.  

Calculez votre montant  à la  l igne 5816 du formula i re ON428.  

Remarque 
Si  vous ét iez un chef de famil le monoparentale  le  31 décembre 
2011 et  que vous chois issez d ' inc lure tous les montants de la 
prestat ion universel le  pour la  garde d 'enfants que vous avez reçus 
en 2011 dans le revenu de votre personne à charge,  inc luez ce 
montant  dans le calcul  de son revenu net .  

Si  vous n 'avez pas déjà rempl i  l 'annexe 5 fédérale,  rempl issez- la et  
jo ignez-en une copie à votre déclarat ion.  
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Ligne 5820 – Montant pour personnes à charge âgées de 18 ans ou 
plus et  ayant une déficience 

Vous pouvez demander ce montant  s i  les condi t ions donnant  dro i t  au 
montant  de la l igne 306 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies.  De plus,  
le  revenu net  de la personne à votre charge ( le  montant  qu 'e l le  a ou 
aurai t  inscr i t  à  la  l igne 236 de sa déclarat ion)  doi t  êt re moins é levé 
que 10 391 $.  

Calculez votre montant  en rempl issant  la  gr i l le  de calcul  provinc ia le 
pour la  l igne 5820,  qui  se t rouve dans ce cahier .  

Ligne 5824 – Cotisat ions d'employé au RPC ou au RRQ 

Inscr ivez le montant  que vous avez inscr i t  à  la  l igne 308 de votre 
annexe 1 fédérale.   

Ligne 5828 – Cotisat ions au RPC ou au RRQ pour le revenu d'un 
travai l  indépendant et pour d'autres revenus 

Inscr ivez le montant  que vous avez inscr i t  à  la  l igne 310 de votre 
annexe 1 fédérale.  
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Ligne 5832 – Cotisat ions d'employé à l 'assurance-emploi  

Inscr ivez le montant  que vous avez inscr i t  à  la  l igne 312 de votre 
annexe 1 fédérale.  

Ligne 5829 – Cotisat ions à l 'assurance-emploi  pour le revenu d'un 
travai l  indépendant et  pour d'autres revenus admissibles 

Inscr ivez le montant  que vous avez inscr i t  à  la  l igne 317 de votre 
annexe 1 fédérale.  

Ligne 5833 – Frais d'adoption 

Vous pouvez demander jusqu'à 11 107 $ de f ra is  admissib les engagés 
pour l 'adopt ion d 'un enfant  de moins de 18 ans.  Vous devez demander 
ces dépenses dans l 'année où se termine la pér iode d 'adopt ion ou 
lorsque l 'adopt ion (ou l 'ordonnance) est  reconnue en ver tu de la lo i  de 
l 'Ontar io.   

Les f ra is  d 'adopt ion que vous pouvez demander à la l igne 5833 sont  
les mêmes que ceux qui  sont  admissib les à la  l igne 313 de l 'annexe 1 
fédérale.  
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Deux parents adopt i fs  peuvent  se par tager la  demande,  pourvu que le 
tota l  des f ra is  demandé par les deux parents pour chaque enfant  ne 
dépasse pas le montant  maximal  qui  sera i t  permis,  même s i  
seulement une personne demandai t  ce crédi t  pour cet  enfant .  

Remarque 
Seuls les rés idents de l 'Ontar io ont  dro i t  à  ce montant .  Ains i ,  s i  
vous avez gagné un revenu assujet t i  à  l ' impôt  de l 'Ontar io,  mais que 
vous n 'êtes pas un rés ident  de ce t te province,  vous ne pouvez pas 
inc lure ce crédi t  non remboursable  dans le calcul  de votre impôt  
payable à l 'Ontar io en 2011.  

Ligne 5836 – Montant pour revenu de pension 

Vous pouvez demander ce montant  s i  vous rempl issez les condi t ions 
donnant  dro i t  au montant  de la l igne 314 de l 'annexe 1 fédérale.  

Le montant  que vous pouvez demander à la  l igne 5836 ne doi t  pas 
dépasser le  moins élevé  des montants suivants :  le  montant  de la 
l igne 314 de votre annexe 1 fédérale ou 1 259 $.  
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Remarque 
Seuls les rés idents de l 'Ontar io ont  dro i t  à  ce montant .  Ains i ,  s i  
vous avez gagné un revenu assujet t i  à  l ' impôt  de l 'Ontar io,  mais que 
vous n 'êtes pas un rés ident  de ce t te province,  vous ne pouvez pas 
inc lure ce crédi t  d ' impôt  non remboursable dans le calcul  de votre 
impôt  payable à l 'Ontar io en 2011.  

Ligne 5840 – Montant pour aidants naturels 

Vous pouvez demander ce montant  s i  les condi t ions donnant  dro i t  au 
montant  de la l igne 315 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies.  De plus,  
le  revenu net  de la personne à votre charge ( le  montant  qu 'e l le  a ou 
aurai t  inscr i t  à  la  l igne 236 de sa déclarat ion)  doi t  êt re moins é levé 
que 18 972 $.  

Calculez votre montant  en rempl issant  la  gr i l le  de calcul  provinc ia le 
pour la  l igne 5840,  qui  se t rouve dans ce cahier .  
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Ligne 5844 – Montant pour personnes handicapées (pour 
vous-même) 

Vous pouvez demander ce montant  s i  vous rempl issez les condi t ions 
donnant  dro i t  au montant  de la l igne 316 de l 'annexe 1 fédérale.   

Votre montant  est  établ i  se lon votre âge,  de la façon suivante :  

•  s i  vous aviez 18 ans ou plus  à  la  f in  de l 'année,  inscr ivez 7 355 $ 
à la  l igne 5844;  

•  s i  vous aviez moins de 18 ans  à  la  f in  de l 'année,  vous pourr iez 
avoi r  dro i t  à  un supplément  pouvant  at te indre 4 290 $,  en p lus du 
montant  de base de 7 355 $.  Calculez votre montant  en rempl issant  
la  gr i l le  de calcul  provinc ia le pour la  l igne 5844,  qui  se t rouve dans 
ce cahier .   

Ligne 5848 – Montant pour personnes handicapées transféré d'une 
personne à charge  

Vous pouvez demander ce montant  s i  les condi t ions donnant  dro i t  au 
montant  de la l igne 318 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies.  
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Calculez le montant  qui  peut  vous être t ransféré en rempl issant  la  
gr i l le  de calcul  provinc ia le pour la  l igne 5848,  qui  se t rouve dans ce 
cahier .  

Ligne 5852 – Intérêts payés sur vos prêts étudiants 

Inscr ivez le montant  que vous avez inscr i t  à  la  l igne 319 de votre 
annexe 1 fédérale.  

Ligne 5856 – Vos frais de scolari té et  montant relat i f  aux études 

Rempl issez l 'annexe ON(S11),  FRAIS  DE SCOLARITÉ ET  MONTANT 
RELATIF  AUX ÉTUDES PROVINCIAUX.   

Pièces just i f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande.  Si  vous envoyez votre déclarat ion sur 
papier,  remplissez et  joignez-y votre annexe ON(S11),  mais 
n 'envoyez pas vos autres p ièces just i f icat ives.  Conservez toutes vos 
p ièces just i f icat ives pour pouvoir  nous les fourni r  sur  demande.  
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Transfert  et  report  

I l  est  possib le que vous n 'ayez pas d ' impôt  de l 'Ontar io à payer ou 
que vous n 'ut i l is iez qu 'une par t ie  de votre montant  provinc ia l  de 2011 
pour réduire à zéro votre impôt  de l 'Ontar io.  Si  c 'est  le  cas,  vous 
pouvez transférer  une par t ie  ou la tota l i té  du montant  inut i l isé soi t  à  
votre époux ou conjo int  de fa i t  (pour  qu ' i l  la  demande à la  l igne 5864),  
so i t  à  l 'un de vos parents ou grands-parents ou à l 'un de ceux de 
votre époux ou conjo int  de fa i t  (pour  qu ' i l  la  demande à la  l igne 5860).  

Toutefo is ,  vous pouvez fa i re un t ransfer t  à l 'un des parents ou 
grands-parents seulement s i  votre époux ou conjo int  de fa i t  ne 
demande aucun montant  pour vous à la  l igne 5812 ou 5864.  

Rempl issez la sect ion «Transfer t  ou report  du montant  inut i l isé» de 
l 'annexe ON(S11) pour calculer  le  montant  provinc ia l  t ransférable.  
Rempl issez aussi ,  se lon le cas,  le  formula i re T2202,  CERTIF ICAT POUR 
MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET MONTANT POUR MANUELS,  T2202A, 
CERTIF ICAT POUR FRAIS  DE SCOLARITÉ,  MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET  
MONTANT POUR MANUELS,  TL11A, CERTIF ICAT POUR FRAIS  DE SCOLARITÉ,  
MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET MONTANT POUR MANUELS – UNIVERSITÉ 
À  L 'EXTÉRIEUR DU CANADA,  TL11B, CERTIF ICAT POUR FRAIS  DE 
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SCOLARITÉ,  MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET MONTANT POUR MANUELS –  
ÉCOLE OU CLUB DE P ILOTAGE,  ou TL11C, CERTIF ICAT POUR FRAIS  DE 
SCOLARITÉ,  MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET MONTANT POUR MANUELS –  
ÉTUDIANT FRONTAL IER FRÉQUENTANT UN ÉTABL ISSEMENT AUX ÉTATS-UNIS,  
pour indiquer la  par t ie  de ce montant  que vous t ransférez et  pour en 
désigner le  bénéf ic ia i re.   

Ce montant  peut  êt re d i f férent  de celu i  que vous avez calculé pour 
cet te même personne sur  votre annexe 11 fédérale.  Inscr ivez le 
montant  provinc ia l  que vous t ransférez à la  l igne 20 de votre 
annexe ON(S11).  

Conseil  f iscal  
Si vous t ransférez un montant  à une personne désignée,  t ransférez 
seulement ce qu 'e l le  peut  ut i l iser .  Vous maximiserez a ins i  le  
montant  que vous pouvez reporter  à une année future.  

Rempl issez la sect ion «Transfer t  ou report  du montant  inut i l isé» de 
l 'annexe ON(S11) pour calculer  le  montant  que vous pouvez reporter  
à  une année future.  Ce montant  correspond à la par t ie  des f ra is  de 
scolar i té  et  du montant  re lat i f  aux études que vous n 'ut i l isez pas et  ne 
t ransférez pas à quelqu 'un d 'autre pour l 'année.   
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Ligne 5860 – Frais de scolari té et  montant relat i f  aux études 
transférés d'un enfant 

Vous pouvez demander ce montant  s i  les condi t ions donnant  dro i t  à  
un montant  à la  l igne 324 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies.  

Inscr ivez à la l igne 5860 le to ta l  des montants provinc iaux que  
chaque étudiant  vous a t ransféré te l  qu ' i l  est  ind iqué sur  son 
formula i re T2202,  T2202A, TL11A, TL11B ou TL11C. Si  l 'é tudiant   
éta i t  un rés ident  de l 'Ontar io le  31 décembre 2011,  i l  peut  t ransférer  
jusqu'à 6 295 $.  

Remarques 
L'étudiant  doit  avoir  inscri t  ce montant à la l igne 20  de son 
annexe ON(S11).  I l  peut  avoi r  chois i  de vous t ransférer  une par t ie  
seulement du montant  provinc ia l  t ransférable.  I l  ne peut  pas vous 
t ransférer  la  par t ie  inut i l isée de ses f ra is  de scolar i té  et  de son 
montant  re lat i f  aux études qui  provient  des années passées.  

Si  l 'é tudiant  n 'éta i t  pas rés ident  de la même province ou du même 
terr i to i re que vous le 31 décembre 2011,  des règles spécia les 
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peuvent  s 'appl iquer.  Communiquez avec l 'ARC pour déterminer  le  
montant  que vous pouvez demander à la  l igne 5860.   

Si  l 'é tudiant  a un époux ou conjo int  de fa i t ,  l isez la l igne 324 du 
GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS pour connaî t re les autres 
condi t ions qui  peuvent  s 'appl iquer.   

Pièces just i f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie 
é lectronique ou l 'envoyez sur  papier ,  n 'envoyez pas vos p ièces 
just i f icat ives.  Conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande.  Toutefo is ,  l 'étudiant doi t  jo indre 
l 'annexe ON(S11) à sa déclarat ion sur papier.  

Ligne 5864 – Montants transférés de votre époux ou conjoint  de 
fai t  

Vous pouvez demander ces montants s i  les condi t ions donnant  dro i t  
au montant  de la l igne 326 de l 'annexe 1 fédérale sont  rempl ies.   

Rempl issez l 'annexe ON(S2),  MONTANTS PROVINCIAUX TRANSFÉRÉS DE 
VOTRE ÉPOUX OU CONJOINT DE FAIT ,  e t  jo ignez une copie à votre 
déclarat ion.  
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Ligne 5868 – Frais médicaux pour vous-même, votre époux ou 
conjoint  de fai t  et  vos enfants à charge nés en 1994 ou après 

Les f ra is  médicaux que vous pouvez demander à la l igne 5868 sont  
les mêmes que ceux ut i l isés pour calculer  le  montant  de la l igne 330 
de votre annexe 1 fédérale.   

Toutefo is ,  vo ic i  les montants accordés par  l 'Ontar io pour cer ta ins de 
ces f ra is  admissib les :  

•  pour  les f ra is  de préposé aux soins,  le  montant  maximal  est  de 
12 590 $ (25 179 $ l 'année du décès) ;  

•  pour  l 'adaptat ion d 'une fourgonnet te pour le  t ransport  d 'une 
personne qui  se déplace en fauteui l  roulant ,  le  montant  maximal  est  
de 6 295 $;  

•  pour les f ra is  de déménagement dans un logement p lus accessib le 
à une personne handicapée,  le  montant  maximal  est  de 2 518 $.  

Les f ra is  médicaux fédéraux et  provinc iaux que vous demandez 
doivent  couvr i r  la  même période de 12 mois  se terminant  en 2011 et  
personne ne doi t  les avoi r  demandés dans une déclarat ion de 2010.  
Le tota l  de vos f ra is  médicaux doi t  dépasser le  moins élevé  des 
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montants suivants :  3 %  de votre revenu net  ( l igne 236 de votre 
déclarat ion)  ou 2 061 $.  

Ligne 5872 – Montant admissible des frais médicaux pour d'autres 
personnes à charge 

Vous pouvez demander des f ra is  médicaux pour des personnes à 
charge autres que cel les pour qui  vous avez demandé un montant  à la  
l igne 5868.   

Les f ra is  médicaux que vous pouvez demander à la l igne 5872 sont  
les mêmes que ceux ut i l isés pour calculer  le  montant  de la l igne 331 
de votre annexe 1 fédérale,  à l 'except ion des f ra is  médicaux 
ment ionnés à la  l igne 5868.  De plus,  i ls  doivent  couvr i r  la  même 
période de 12 mois  se terminant  en 2011 et  personne ne doi t  les 
avoi r  demandés dans une déclarat ion de 2010.   

Le tota l  des f ra is  pour chaque personne à charge doi t  dépasser le  
moins élevé  des montants suivants :  3 %  du revenu net  de la 
personne à charge ( l igne 236 de sa déclarat ion)  ou 2 061  $ .  
Le montant  maximal  que vous pouvez demander pour chaque 
personne à charge est  de 11 107 $.  
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Calculez votre montant  admissib le en rempl issant  la  gr i l le  de calcul  
provinc ia le pour la  l igne 5872,  qui  se t rouve dans ce cahier .   

Ligne 5896 – Dons  

Inscr ivez vos dons admissib les selon les l ignes 345 et  347 de votre 
annexe 9 fédérale et  mul t ip l iez- les par  les taux indiqués aux l ignes 27 
et  28 du formula i re ON428.  

Étape 2 – Impôt de l'Ontario sur le 
revenu imposable 

Inscr ivez à la  l igne 31 votre revenu imposable selon la l igne 260 de 
votre déclarat ion.  Rempl issez la co lonne appropr iée selon le montant  
inscr i t .  
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Étape 3 – Impôt de l'Ontario 
Ligne 40 – Impôt de l 'Ontario sur le revenu fract ionné 

Si vous devez payer l ' impôt  sur  le  revenu f ract ionné au fédéral ,  à  la  
l igne 424 de votre annexe 1 fédéra le,  rempl issez la par t ie  2 du 
formula i re T1206,  IMPÔT SUR LE  REVENU FRACTIONNÉ,  pour calculer  le  
montant  de l ' impôt  de l 'Ontar io qui  s 'appl ique.  

Ce formula i re cont ient  aussi  des règles spécia les pour calculer  le  
montant  à inscr i re à la  l igne 428 de votre déclarat ion.  Pour en savoir  
p lus à ce sujet ,  consul tez le GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE 
PRESTATIONS.  

Ligne 48 – Impôt addit ionnel  de l 'Ontario relat i f  à l ' impôt minimum 

Si vous devez payer l ' impôt  minimum au fédéral ,  ca lculé à l 'a ide du 
formula i re T691,  IMPÔT MIN IMUM DE REMPLACEMENT,  fa i tes le calcul  à la  
l igne 48 du formula i re ON428 pour déterminer l ' impôt  addi t ionnel  de 
l 'Ontar io re lat i f  à  l ' impôt  min imum. Pour en savoir  p lus à ce sujet ,  
consul tez le GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS.   
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Étape 4 – Réduction de l'impôt de l'Ontario  
Si vous ét iez rés ident  de l 'Ontar io le  31 décembre 2011,  vous pouvez 
peut-êt re réduire ou é l iminer  votre impôt  de l 'Ontar io en demandant  la  
réduct ion de l ' impôt .   

Une seule personne peut  demander la  réduct ion pour un enfant  à 
charge né en 1993 ou après,  ou une personne à charge ayant  une 
déf ic ience physique ou mentale ( l ignes 55 et  56) .  Si  vous aviez un 
époux ou conjo int  de fa i t  le  31 décembre 2011,  seule la personne qui  
a le revenu net le plus élevé,  se lon la l igne 236 de sa déclarat ion,  
peut  fa i re cet te demande.   

Remarque 
Inscr ivez votre état  c iv i l  e t  les renseignements concernant  votre 
époux ou conjo int  de fa i t  (y  compr is  son revenu net ,  même s ' i l  est  
nul )  dans la sect ion «Ident i f icat ion»,  aux pages 3 et  4 [à la  page 
page 1]  de votre déclarat ion.  

Vous ne pouvez pas demander  cet te réduct ion d ' impôt  s i  vous n 'ét iez 
pas rés ident  du Canada au début  de l 'année ou s i  vous deviez inscr i re 
un montant  addi t ionnel  re lat i f  à  l ' impôt  min imum à la l igne 48.   
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Vous pouvez demander cet te réduct ion dans la déclarat ion f inale 
d 'une personne décédée en 2011.  

Ligne 55 – Réduction pour enfants à charge nés en 1993 ou après 

Inscr ivez à la  case 6269  le  nombre d 'enfants à votre charge,  selon la 
déf in i t ion donnée à la page 6 [2] ,  e t  mul t ip l iez ce nombre par  389 $.  

Si  un enfant  a une déf ic ience physique ou mentale,  vous pouvez 
demander un montant  supplémentai re de 389 $ à la  l igne 56 pour cet  
enfant .  

Ligne 56 – Réduction pour personnes à charge ayant une 
déficience physique ou mentale 

Inscr ivez à la  case 6097 le  nombre de personnes à charge ayant  une 
déf ic ience physique ou mentale pour lesquel les vous ou votre époux 
ou conjo int  de fa i t  avez demandé un montant  à la  l igne 5816,  5820,  
5840 ou 5848 du formula i re ON428.  

Vous pouvez compter  un époux ou conjo int  de fa i t  ayant  une 
déf ic ience physique ou mentale pour lequel  vous avez demandé le 
t ransfer t  du montant  pour personnes handicapées de votre époux ou 
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conjo int  de fa i t  à  la  l igne 3 de votre annexe ON(S2),  MONTANTS 
PROVINCIAUX TRANSFÉRÉS DE VOTRE ÉPOUX OU CONJOINT DE FAIT .  

Comptez aussi  chaque enfant  ayant une déficience physique ou 
mentale  né en 1993 ou après pour lequel  vous pouvez demander un 
montant  à la  l igne 55.  

Demandez 389 $ pour chacune  de ces personnes à charge.  

Étape 5 – Crédit de l'Ontario pour impôt étranger 
Votre crédi t  fédéral  pour  impôt  ét ranger sur  le  revenu ne provenant 
pas d'une entreprise  est  peut-être moins é levé que l ' impôt  re lat i f  à  
ce revenu que vous avez payé à un pays étranger.  Si  c 'est  le  cas,  
vous avez peut-êt re dro i t  au crédi t  de l 'Ontar io pour impôt  ét ranger.  

Pour demander ce crédi t ,  procurez-vous le formula i re T2036,  CRÉDIT  
PROVINCIAL  OU TERRITORIAL  POUR IMPÔT ÉTRANGER sur  le  s i te Web de 
l 'ARC, ou en communiquant  avec nous ( l isez «Pour en savoir  p lus»,  à 
la  page 4 [1]  ) .  
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Inscr ivez à la  l igne 63 du formula i re ON428 le crédi t  ca lculé à la  
l igne 5 du formula i re T2036.  

Pièces just i f icat ives  –  Joignez le formula i re T2036 à votre 
déclarat ion sur  papier .  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie 
é lectronique,  conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande.  

Étape 6 – Crédit d'impôt relatif à un fonds 
d'investissement de travailleurs (FIT) 

Lignes 65 et  66 – Crédit  d' impôt relat i f  à un fonds 
d' investissement de travai l leurs (FIT)  

Vous pouvez demander ce crédi t  s i  vous avez acquis des act ions d 'un 
FIT enregist ré en Ontar io.  Vous devez les avoi r  acquises en 2011 
(et  ne pas les avoi r  ut i l isées dans votre déclarat ion de 2010) ou dans 
les 60 premiers jours de 2012.  

Si  le  premier  détenteur  enregist ré d 'act ions est  un REER au prof i t  de 
l 'époux ou conjo int  de fa i t ,  le  rent ier  de ce REER ou le cot isant  peut  
demander le  crédi t  pour ces act ions.  
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Inscr ivez à la  case A le coût  to ta l  des act ions acquises selon les 
cases 02 et  04 des cer t i f icats de crédi t  d ' impôt  au t i t re d 'un FIT.  
Le montant  que vous pouvez demander à la  l igne 65 est  le  moins 
élevé  des montants suivants :  5 % de ce coût  ou  375 $.  

Si ,  dans l 'année d 'acquis i t ion,  le  FIT peut  êt re considéré comme 
un fonds d ' invest issement  axé sur  la  recherche (FIAR),  vous pouvez 
demander un crédi t  addi t ionnel  correspondant  à 5 % du coût  des 
act ions.  Inscr ivez à la case B le coût  tota l  des act ions admissib les 
d 'un FIAR qui  f igure aux cases 03 et  05 des cer t i f icats de crédi t  
d ' impôt  au t i t re d 'un FIT.  

Le montant  du crédi t  que vous pouvez demander à la  l igne 66 est  le  
moins élevé  des montants suivants :  5  % de ce coût  ou  375 $.  

Vous pouvez demander ce crédi t  dans la déclarat ion d 'une personne 
décédée en 2011 pour des act ions acquises avant  son décès.  

Pièces just i f icat ives  –  Joignez vos cer t i f icats de crédi t  d ' impôt  au 
t i t re d 'un FIT à votre déclarat ion sur  papier .  Si  vous t ransmettez votre 
déclarat ion par  voie é lectronique,  conservez tous vos cer t i f icats pour 
pouvoir  nous les fourni r  sur  demande.  
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Étape 7 – Contribution-santé de l'Ontario 
Si vous ét iez un rés ident  de l 'Ontar io à la  f in  de l 'année,  et  que votre 
revenu imposable ( l igne 260 de votre déclarat ion)  est  p lus é levé que 
20 000 $,  vous devez payer la  cont r ibut ion-santé de l 'Ontar io (CSO).  
La CSO que vous payez est  basée sur  votre revenu imposable.   

Calculez votre CSO en rempl issant  le  tableau qui  se t rouve dans le 
formula i re ON428.  La CSO fa i t  par t ie  de l ' impôt  de l 'Ontar io et  est  
inc luse dans votre impôt  tota l  à payer pour l 'année.   

Remarques 
Si vous préparez la déclarat ion d 'un rés ident  de l 'Ontar io décédé en 
2011 et  que son revenu imposable ( l igne 260 de la déclarat ion)  à la  
date de son décès est  p lus é levé que 20 000 $,  la  CSO doi t  êt re 
payée dans la déclarat ion f inale  de la personne décédée.   

Si  vous ét iez en fa i l l i te  en 2011,  vous devez payer la  CSO si  le  tota l  
des revenus imposables de toutes les déclarat ions (pré- fa i l l i te ,  
en- fa i l l i te  et  après- fa i l l i te)  pour l 'année (commençant  le  1er  janvier  
2011 jusqu'au 31 décembre 2011),  est  p lus é levé que 20 000 $.  
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Formulaire ON479, Crédits de l'Ontario  
Produisez-vous une déclarat ion pour une personne décédée? 

Dans cet te déclarat ion,  vous pouvez demander  le  crédi t  d ' impôt  de 
l 'Ontar io pour les act iv i tés des enfants,  le  crédi t  d ' impôt  de l 'Ontar io 
pour contr ibut ions pol i t iques et  le  crédi t  d ' impôt  pour act ions 
accrédi t ives c ib lées de l 'Ontar io.  Si  la  personne décédée éta i t  un 
t ravai l leur  indépendant ,  vous pouvez aussi  demander les crédi ts  
d ' impôt  de l 'Ontar io pour les t ravai l leurs indépendants.   

Étiez-vous un étudiant étranger en 2011? 

Si vous ét iez un étudiant  ét ranger ayant  un v isa d 'étudiant  et  que 
vous ét iez rés ident  de l 'Ontar io le  31 décembre 2011,  vous pourr iez 
avoi r  dro i t  aux crédi ts  de l 'Ontar io.   

Pour obteni r  des renseignements au sujet  de votre statut  de 
rés idence,  communiquez avec le Bureau internat ional  des serv ices 
f iscaux de l 'ARC au 1-800-267-5177  (pour les appels provenant  du 
Canada et  des États-Unis)  ou au 613-954-1368 (pour les appels 
provenant  de l 'extér ieur  du Canada et  des États-Unis) .  
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Étiez-vous en fai l l i te en 2011? 

Si vous ét iez en fa i l l i te  en 2011,  demandez les crédi ts  de l 'Ontar io 
dans la déclarat ion que vous rempl issez pour la  pér iode après la 
fa i l l i te  pour l 'année d ' imposi t ion se terminant  le  31 décembre 2011.  
Durant  la  pér iode où le syndic de fa i l l i te  agi t  en votre nom, i l  peut  
demander les crédi ts  d ' impôt  de l 'Ontar io pour les t ravai l leurs 
indépendants,  s i  vous y avez dro i t .  

Crédit d' impôt de l 'Ontario pour les activités des 
enfants (l igne 1) 
Vous pouvez demander le  crédi t  d ' impôt  de l 'Ontar io pour les act iv i tés 
des enfants (CIOAE) s i  vous ét iez un rés ident  de l 'Ontar io et  avez 
payé des dépenses,  en 2011,  pour l ' inscr ipt ion de votre enfant  ou de 
celu i  de votre époux ou conjo int  de fa i t  dans un programme d 'act iv i tés 
admissib le pour enfants.  L 'enfant  doit  ê t re né en 1995 ou après,  ou 
en 1993 ou après s ' i l  a  dro i t  au montant  pour personnes handicapées.  
Pour chaque enfant  admissib le,  vous pouvez demander le  moins é levé 
des montants suivants :  509 $ ou le montant  des dépenses 
admissib les que vous avez payées pour des programmes admissib les 
pour cet  enfant .   
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Enfants handicapés  –  Si  l 'enfant  a dro i t  au montant  pour personnes 
handicapées et  qu ' i l  é ta i t  âgé de moins de 18 ans au début  de 
l 'année,  vous pouvez demander un montant  supplémentaire  de 509 $,  
pourvu que des f ra is  d ' inscr ipt ion ou d 'adhésion d 'au moins 100 $ 
a ient  été payés pour un programme admissib le,  en 2011,  pour 
cet  enfant .  

Vous pouvez demander ce crédi t  pourvu qu'aucune autre personne 
n 'a i t  pas déjà demandé les mêmes f ra is .  De p lus,  le  tota l  des f ra is  
demandés par  vous et  une autre personne pour un enfant  ne doi t  pas 
dépasser le  montant  maximal  qui  sera i t  permis s i  seulement une 
personne demandai t  ce crédi t  pour cet  enfant .  

Remarque 
Vous avez peut-êt re engagé des dépenses qui  sont  à la  fo is  
admissib les au CIOAE et  à une déduct ion pour f ra is  de garde 
d 'enfants ( l igne 214 de la déclarat ion) .  Si  c 'est  le  cas,  vous devez  
d 'abord déduire ces dépenses comme fra is  de garde d 'enfants.  Vous 
pourrez ensui te demander toute par t ie  inut i l isée pour le  CIOAE, 
pourvu que les autres condi t ions soient  rempl ies.  
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Les montants admissib les pour les dons ( l ignes 345 et  347 de 
l 'annexe 9 fédérale)  ou pour le  crédi t  d ' impôt  pour contr ibut ions 
pol i t iques ( l igne 48 de l 'annexe 1 fédérale et  l igne 2 du 
formula i re ON479) ne peuvent pas  ê t re demandés pour le  CIOAE.  

Programme admissible  

Pour donner dro i t  au crédi t ,  un programme doit  ê t re un programme 
visé par  règlement pour le  crédi t  d ' impôt  fédéral  pour la  condi t ion 
physique des enfants ( l igne 365 de l 'annexe 1 fédérale) ,  ou un des 
programmes suivants :   

•  un programme qui  ne fa i t  pas par t ie  d 'un programme d 'études 
scola i res.  Dans ce cas,  le  programme doi t  rempl i r  l 'une des 
condi t ions suivantes :  

–  êt re hebdomadaire et  d 'une durée minimale de hui t  semaines 
consécut ives;  

–  êt re quot id ien et  d 'une durée minimale de c inq jours consécut i fs ;  

•  une inscr ipt ion dans une organisat ion pour une durée d 'au moins 
hui t  semaines consécut ives et  qui  permet aux enfants de chois i r  
parmi  des act iv i tés var iées.  
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Un nombre important  d 'act iv i tés of fer tes dans le programme ou par  
l 'organisat ion doivent  ê t re superv isées,  appropr iées pour les enfants 
et  comprendre une ou p lus ieurs des act iv i tés suivantes :  

•  cours de musique,  d 'ar t  dramat ique, d 'ar ts  v isuels,  de danse;  

•  enseignement du langage;  

•  act iv i tés consacrées essent ie l lement  aux mi l ieux sauvage et  
naturel ;  

•  in teract ion st ructurée entre enfants,  où des survei l lants leur  
enseignent  à acquér i r  des habi letés in terpersonnel les ou les a ident  
à le  fa i re;  

•  act iv i tés consacrées essent ie l lement  à a ider  les enfants à 
développer et  à ut i l iser  des habi letés inte l lectuel les par t icu l ières;  

•  enr ichissement ou tutorat  dans des mat ières scola i res.  

Si  le  programme ou l 'organisat ion ne vous a pas émis de reçu 
indiquant  le  montant  que vous pouvez demander,  veui l lez 
communiquer avec les personnes responsables du programme ou 
l 'organisat ion pour connaî t re ce montant .  
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Remboursements des frais admissibles  –  Vous pouvez seulement 
demander le  montant  pour la  par t ie  des dépenses admissib les qui  ne 
vous a pas été remboursée (ou dont  vous ne prévoyez pas le 
remboursement) ,  sauf  s i  le  remboursement a été inc lus dans votre 
revenu (par  exemple,  un avantage indiqué sur  un feui l le t  T4)  et  que 
vous ne l 'avez pas dédui t  a i l leurs dans votre déclarat ion.  

Comment demander ce crédit   

Inscr ivez le montant  tota l  pour  tous vos enfants admissib les à la 
case 6309;  inscr ivez ensui te 10 % de ce montant  à la  l igne 1.  

Pièces just i f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie 
é lectronique ou l 'envoyez sur  papier ,  n 'envoyez pas vos p ièces 
just i f icat ives.  Conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande.   

Crédit d' impôt de l 'Ontario pour contributions 
polit iques (l ignes 2 et 3) 
Vous pouvez demander ce crédi t  s i  vous rés id iez en Ontar io à la  f in  
de l 'année et  que vous avez versé des contr ibut ions à un par t i  
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pol i t ique ontar ien enregist ré,  à une associat ion d 'é lecteurs 
enregist rée ou à un candidat  inscr i t  à  une é lect ion provinc ia le en 
Ontar io.  

N' inc luez dans votre demande que les contr ibut ions que vous avez 
versées en 2011.  Si  vous ét iez en fa i l l i te  en 2011,  votre crédi t  d ' impôt  
pour contr ibut ions pol i t iques doi t  teni r  compte des contr ibut ions 
versées pour toute l 'année 2011.  

Vous ou votre époux ou conjo int  de fa i t  pouvez demander ce crédi t .  
Toutefo is ,  vous ne pouvez pas d iv iser  une contr ibut ion pour laquel le 
un seul  reçu a été émis pour vous deux.  

Comment demander ce crédit  

Inscr ivez le montant  de vos contr ibut ions à la  l igne 2 du 
formula i re ON479 et  calculez le montant  du crédi t  à inscr i re à la  
l igne 3 comme sui t  :  

•  s i  vos contr ibut ions ne dépassent pas 2 821 $,  ca lculez votre 
crédi t  en rempl issant  la  gr i l le  de ca lcul  provinc ia le pour la  l igne 3.  
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•  s i  vos contr ibut ions dépassent 2 821 $,  inscr ivez 1 240 $ à la  
l igne 3 du formula i re ON479;  

Pièces just i f icat ives  –  Si  vous envoyez votre déclarat ion sur  papier ,  
jo ignez-y tous vos reçus of f ic ie ls .  Si  vous t ransmettez votre 
déclarat ion par  voie é lectronique,  conservez toutes vos p ièces 
just i f icat ives pour pouvoir  nous les fourni r  sur  demande.  

Crédit d' impôt pour actions accréditives ciblées de 
l 'Ontario ( l igne 4) 
Inscr ivez à la  case 6266  le  tota l  des dépenses selon la l igne 4 du 
formula i re T1221,  FRAIS  RELATIFS À  DES RESSOURCES DANS LE  CADRE DU 
PROGRAMME INCITATIF  D 'ACTIONS ACCRÉDIT IVES DE L 'ONTARIO POUR 2011 
ET LES ANNÉES SUIVANTES (PARTICULIERS).  Vous pouvez obteni r  ce 
formula i re dans le s i te Web de l 'ARC ou en communiquant  avec nous 
( l isez «Pour en savoir  p lus»,  à la  page 4 [1]  ) .  

Pièces just i f icat ives  –  Joignez à votre déclarat ion sur  papier  le  
formula i re T1221 et  les feui l le ts  de renseignements T101,  ÉTAT DES 
FRAIS  DE RESSOURCES,  ou T5013A,  ÉTAT DES REVENUS D 'UNE SOCIÉTÉ DE 
PERSONNES POUR LES ABRIS  F ISCAUX ET LES FRAIS  DE RESSOURCES AYANT 
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FA IT  L 'OBJET D 'UNE RENONCIAT ION,  que vous a fournis  la  société qui  a 
engagé des dépenses d 'explorat ion admissib les en Ontar io.  Si  vous 
t ransmettez votre déclarat ion par  voie é lectronique,  conservez toutes 
vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  nous les fourni r  sur  demande.   

Crédits d'impôt de l 'Ontario pour les travail leurs 
indépendants (l ignes 6 et 7)  
Ces crédi ts  d ' impôt  ne s 'appl iquent  qu 'aux par t icu l iers  explo i tant  une 
entrepr ise non const i tuée en société.  Vous devez inclure dans votre 
revenu d'un travai l  indépendant de 2012 le montant de ces crédits 
que vous demandez pour 2011.  

Pièces just i f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie 
é lectronique ou l 'envoyez sur  papier ,  n 'envoyez pas vos p ièces 
just i f icat ives.  Conservez toutes vos p ièces just i f icat ives pour pouvoir  
nous les fourni r  sur  demande.  

Ligne 6 – Crédit  d' impôt pour la formation et  l 'apprentissage 

Si vous embauchez un ou p lus ieurs apprent is  admissib les dans un ou 
p lus ieurs mét iers spécia l isés admissib les pour t ravai l ler  dans votre 
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établ issement stable en Ontar io,  vous pourr iez avoi r  dro i t  à  un crédi t  
d ' impôt  de l 'ordre de 35 % à 45 % des dépenses admissib les,  pour 
un montant  maximal  de 10 000 $ par  apprent i .  

Dépenses admissibles  –  I l  s 'agi t  des sala i res ra isonnables que vous 
avez versés à un apprent i  embauché dans un mét ier  spécia l isé 
admissib le dans votre établ issement stable en Ontar io,  ou des f ra is  
ra isonnables versés ou payables à une agence d 'emplo i  pour des 
serv ices rendus par  l 'apprent i  dans les 48 premiers mois d 'un 
programme de format ion et  d 'apprent issage.  

Si  vous avez reçu,  vous avez le  dro i t  de recevoir  ou vous vous 
at tendez à recevoir  une a ide gouvernementale à l 'égard des dépenses 
admissib les,  vous devez soustra i re  cel le-c i  du montant  des dépenses 
admissib les pour ce crédi t .   

Comment demander ce crédit  

Si le  tota l  de tous les sala i res et  t ra i tements versés durant  l 'année 
d ' imposi t ion précédente :  

•  éta i t  de 600 000 $ ou p lus,  demandez 35 % des dépenses 
admissib les engagées pour chaque apprent i ;  
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•  éta i t  de 400 000 $ ou moins,  demandez 45 % des dépenses 
admissib les engagées pour chaque apprent i ;   

•  éta i t  de p lus de 400 000 $,  mais de moins de 600 000 $,  ut i l isez le  
tableau à la page 46 [10]  pour calculer  le  crédi t .  

Le crédi t  annuel  maximal  est  de 10 000 $ pour chaque apprent i  que 
vous embauchez dans un mét ier  spécia l isé admissib le pour l 'année 
ent ière.  Pour déterminer le  montant  annuel  maximal  que vous pouvez 
demander pour un apprent i  admissib le dont  vous ét iez l 'employeur 
pendant  seulement une par t ie  de l 'année,  mul t ip l iez 10 000 $ par  le  
nombre de jours pendant  lesquels l 'apprent i  é ta i t  votre employé et  
d iv isez le résul tat  par  le  nombre de jours dans l 'année.  

Vous pouvez demander le  crédi t  d ' impôt  pour la  format ion et  
l 'apprent issage  pour chaque apprent i  admissib le jusqu'à un maximum 
de 40 000 $ sur  une pér iode de 48 mois.   

Si ,  en 2011,  vous avez remboursé une a ide f inancière 
gouvernementale reçue à l 'égard de dépenses admissib les pour ce 
crédi t  d ' impôt  dans une année passée,  l 'a ide remboursée sera 
admissib le pour le  crédi t  d ' impôt  en 2011.  Le crédi t  d ' impôt  est  égal  
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au montant  de l 'a ide f inancière remboursée,  mul t ip l ié  par  le  taux du 
crédi t  d ' impôt  en v igueur pour l 'année où la dépense autor isée a été 
rédui te grâce à cet te a ide f inancière.  

Demandez votre crédi t  à  la  l igne 6 du formula i re ON479.  

Pour en savoir  p lus,  consul tez le  bul le t in  d ' in format ion 4015,  CRÉDIT  
D ' IMPÔT POUR LA FORMATION ET  L 'APPRENTISSAGE,  du minis tère du 
Revenu de l 'Ontar io.  Vous l 'obt iendrez à www.ontario.ca/revenu  ou 
en appelant  à un des numéros de ce minis tère indiqués dans la 
sect ion «Pour en savoir  p lus»,  à la  page 4 [1] .  

Ligne 7 – Crédit  d' impôt pour l 'éducation coopérative 

Si vous avez embauché un ou p lus ieurs étudiants inscr i ts  à 
un programme d 'éducat ion coopérat ive dans une univers i té ou un 
col lège en Ontar io,  vous pourr iez avoi r  dro i t  à  un crédi t  de l 'ordre de 
25 % à 30 % des dépenses admissib les,  pour un montant  maximal  de 
3 000 $ par  étudiant  pour chaque placement admissib le.  

Dépenses admissibles  –  I l  s 'agi t  des sala i res ra isonnables et  autres 
rémunérat ions versés ou payables à un étudiant ,  ou des honorai res 
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ra isonnables versés ou payables à une agence d 'emploi  re lat ivement 
à un p lacement admissib le.  L 'étudiant  doi t  t ravai l ler  dans votre 
établ issement stable en Ontar io.  

Si  vous avez reçu ou avez le dro i t  de recevoir  une a ide 
gouvernementale à l 'égard des dépenses admissib les,  vous devez 
réduire cel le-c i  du montant  des dépenses admissib les pour ce crédi t .   

Un placement admissible  est  généralement une pér iode de quatre 
mois consécut i fs  se terminant  dans l 'année d ' imposi t ion de 
l 'embauche d 'un étudiant  dans le  cadre d 'un programme d'éducat ion 
coopérat ive d 'un établ issement  d 'enseignement admissib le.  
Un p lacement admissib le doi t  durer  au moins 10 semaines 
consécut ives pour un maximum de 16 mois consécut i fs .  
L 'établ issement d 'enseignement admissib le doi t  vous fourni r  une 
at testat ion de chaque placement admissib le pour chaque étudiant .   

Comment demander ce crédit  

Pour chaque placement admissib le qui  a pr is  f in  en 2011,  demandez 
ce crédi t  jusqu'à un maximum de 3 000 $ pour les dépenses 
admissib les.   
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Si  le  tota l  de tous les sala i res et  t ra i tements versés à vos employés 
durant  l 'année précédente :  

•  éta i t  de 600 000 $ ou p lus,  demandez 25 % des dépenses 
admissib les;  

•  éta i t  de 400 000 $ ou moins,  demandez 30 % des dépenses 
admissib les;  

•  éta i t  de p lus de 400 000 $,  mais de moins de 600 000 $,  ut i l isez le  
tableau à la page 48 [10]  pour calculer  votre crédi t .  

S i ,  en 2011,  vous avez remboursé une a ide f inancière 
gouvernementale reçue à l 'égard de dépenses admissib les pour ce 
crédi t  d ' impôt  dans une année passée,  l 'a ide remboursée sera 
admissib le pour le  crédi t  d ' impôt  pour 2011.  Le crédi t  d ' impôt  est  égal  
au montant  de l 'a ide f inancière remboursée,  mul t ip l ié  par  le  taux du 
crédi t  d ' impôt  en v igueur pour l 'année où la dépense autor isée a été 
rédui te grâce à cet te a ide f inancière.  

Demandez votre crédi t  à  la  l igne 7 du formula i re ON479.   
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Pour en savoir  p lus,  consul tez le  bul le t in  d ' in format ion 4014,  CRÉDIT  
D ' IMPÔT POUR L 'ÉDUCATION COOPÉRATIVE,  du minis tère du Revenu de 
l 'Ontar io.  Vous l 'obt iendrez à www.ontario.ca/revenu ou  en appelant  
à un des numéros de ce minis tère indiqués dans la sect ion «Pour en 
savoir  p lus»,  à la  page 4 [1] .  

Crédit  d' impôt pour la formation et  l 'apprentissage 

Uti l isez ce tableau pour calculer  le  crédi t  d ' impôt  pour la  format ion et  
l 'apprent issage s i  le  tota l  de tous les sala i res versés à vos employés 
durant  l 'année précédente éta i t  de p lus de 400 000 $,  mais de moins 
de 600 000 $.  

Copiez cet te gr i l le  pour calculer  séparément chaque crédi t  demandé 
pour chacun des apprent is  admissib les.  

Inscr ivez le montant  des dépenses 
admissib les.*  

  

 
× 35 %  =   A
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Inscr ivez à nouveau le montant  des 
dépenses admissib les.  

  

 
× 10 %  =   B

 
Tota l  de tous les sala i res versés durant  
l 'année précédente 

 

– 400 000 $ =  C

Montant  de la l igne C  
(s i  négat i f ,  inscr ivez «0») 

  

÷ 200 000 $ =  D

1  moins  résul tat  de la l igne D  – =   

(Si  négat i f ,  inscr ivez «0») × E

Ligne B mul t ip l iée par  l igne E  = + F
 
L igne A p lus l igne F Montant du crédit = G
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* Les dépenses admissib les n ' inc luent  pas l 'a ide gouvernementale .  

Le montant  maximal  du crédi t  est  de 10 000 $ pour chaque  
apprent i  admissib le que vous avez embauché pour l 'année ent ière.  
Pour chaque apprent i  admissib le,  inscr ivez à la l igne 6 du 
formula i re ON479 le moins é levé des montants suivants :  l igne G ou 
10 000 $.   

Crédit  d' impôt pour l 'éducation coopérative 

Uti l isez ce tableau pour calculer  le  crédi t  d ' impôt  pour l 'éducat ion 
coopérat ive s i  le  tota l  de tous les sala i res versés ou payables à vos 
employés durant  l 'année précédente éta i t  de p lus de 400 000 $,  mais 
de moins de 600 000 $.  

Copiez cet te gr i l le  pour calculer  séparément chaque crédi t  demandé 
pour chacun des étudiants embauchés pour chaque placement 
admissib le.  
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Inscr ivez le montant  des dépenses 
admissib les.*  

  

 
× 25 %  =   A

Inscr ivez à nouveau le montant  des 
dépenses admissib les.  

  

 
× 5 %  =   B

 
Tota l  de tous les sala i res versés durant  
l 'année précédente 

 

– 400 000 $ =  C

Montant  de la l igne C  
(s i  négat i f ,  inscr ivez «0») 

  

÷ 200 000 $ =  D

1  moins  résul tat  de la l igne D  – =   
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(Si  négat i f ,  inscr ivez «0») × E

Ligne B mul t ip l iée par  l igne E  = + F
 
L igne A p lus l igne F Montant du crédit = G

* Les dépenses admissib les n ' inc luent  pas l 'a ide gouvernementale .  

Le montant  maximal  du crédi t  est  de 3 000 $ par  étudiant  pour chaque 
placement admissib le.  Pour chaque placement admissib le et  chaque 
étudiant ,  inscr ivez à la l igne 7 du formula i re ON479 le moins é levé 
des montants suivants :  l igne G ou 3 000 $.  
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Formulaire ON-BEN, Demande, pour 2012, de la 
prestation Trillium de l'Ontario, et de la subvention 

aux personnes âgées propriétaires  
pour l'impôt foncier de l'Ontario 

Produisez votre déclarat ion de revenu 

Vous et  votre époux ou conjo int  de fa i t ,  s ' i l  y  a l ieu,  devez chacun 
produire une déclarat ion de revenus de 2011,  au p lus tard le  30 avr i l  
2012,  pour recevoir  les paiements dans les mei l leurs déla is .  Les 
montants que vous recevrez seront  établ is  à par t i r  des 
renseignements fournis dans vos déclarat ions de 2011.  

Informez l 'Agence du revenu du Canada (ARC) de tout  changement à 
votre s i tuat ion qui  surv ient  après avoi r  produi t  votre déclarat ion de 
2011 :  naissance,  mar iage ou séparat ion,  par  exemple.  

Remplissez le formulaire ON-BEN 

Pour recevoi r  la  prestat ion Tr i l l ium de l 'Ontar io et  la  subvent ion aux 
personnes âgées propr iéta i res pour l ' impôt  foncier  de l 'Ontar io,  vous 
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devez les demander.  Rempl issez le formula i re ON-BEN et  jo ignez- le 
à votre déclarat ion pour 2011.   

Remarque 
Vous n 'êtes p lus requis de calculer  votre revenu net  fami l ia l  ra justé.  
Ce calcul  a été é l iminé du formula i re ON-BEN. 

Aviez-vous un époux ou conjoint  de fai t  en 2011? 

Si vous v iv iez avec votre époux ou conjo int  de fa i t  le  31 décembre 
2011,  le  même époux ou conjo int  de  fa i t  doi t  demander le  crédi t  
d ' impôt  de l 'Ontar io pour les coûts d 'énergie et  les impôts fonciers,  le  
crédi t  pour  les coûts d 'énergie dans le Nord de l 'Ontar io,  et  la  
subvent ion aux personnes âgées propr iéta i res pour l ' impôt  foncier  de 
l 'Ontar io pour vous deux.  Si un seul  de vous deux avait  64 ans ou 
plus le  31 décembre 2011,  cet te personne doi t  les demander pour 
vous deux.  

Remarque 
Inscr ivez votre état  c iv i l  e t  les renseignements concernant  votre 
époux ou conjo int  de fa i t  (y  compr is  son revenu net ,  même s ' i l  est  
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nul )  dans la sect ion «Ident i f icat ion»,  aux pages 3 et  4 [à la  page 
page 1]  de votre déclarat ion.  

Si vous et  votre époux ou conjoint  de fai t  occupiez des 
résidences principales dist inctes en Ontario pour des raisons 
médicales  le  31 décembre 2011,  deux choix s 'of f rent  à vous.  Chacun 
de vous peut  demander ces paiements indiv iduel lement ,  s ' i l  y  a dro i t ,  
ou l 'un de vous deux peut  les demander pour le  couple.  Si  vous 
chois issez de demander ces paiements indiv iduel lement,  cochez la 
case 6089  dans la par t ie  A du formula i re ON-BEN et  inscr ivez 
l 'adresse de votre époux ou conjo int  de fa i t  sous «séparat ion 
involonta i re» dans la par t ie  C à la page page 8 [au verso]  du 
formula i re.   

Si vous et  votre époux ou conjoint  de fai t  ét iez séparés ou 
divorcés le 31 décembre 2011,  chacun de vous doi t  demander ces 
paiements indiv iduel lement.   

Autres circonstances  

Une personne décédée le ou avant  le  31 décembre 2011 ne peut  pas 
recevoir  ces paiements.   
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Vous pourr iez ne pas avoir  dro i t  à  un versement s i  vous ét iez détenu 
dans une pr ison ou dans un établ issement semblable le  premier  jour  
du mois où nous fa isons un paiement et  y  avez passé p lus de 
90 jours.  

Si  vous ét iez en fa i l l i te  en 2011,  produisez votre formula i re ON-BEN 
avec la déclarat ion que vous rempl issez pour la  pér iode après la 
fa i l l i te  pour l 'année d ' imposi t ion se terminant  le  31 décembre 2011.  
Vos paiements seront  calculés selon votre revenu net  pour les 
pér iodes avant  et  après la fa i l l i te .  

Si  vous rempl issez le formula i re RC310,  CHOIX  POUR OBTENIR UN 
ALLÈGEMENT SPÉCIAL  CONCERNANT LE  CHOIX  EN VUE DE REPORTER L ' IMPÔT 
L IÉS AUX OPTIONS D 'ACHAT DE T ITRES POUR LES EMPLOYÉS,  cela peut  
avoi r  un ef fet  sur  le  calcul  de vos paiements.  Pour en savoir  p lus,  
communiquez avec l 'ARC au 1-800-959-7383.  

Prestation Tril l ium de l 'Ontario 
La prestat ion Tr i l l ium de l 'Ontar io (PTO) inc lut  les paiements du crédi t  
de taxe de vente de l 'Ontar io,  du crédi t  d ' impôt  de l 'Ontar io pour les 
coûts d 'énergie et  les impôts fonciers,  et  du crédi t  pour les coûts 
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d 'énergie dans le Nord de l 'Ontar io.  Les paiements de ces t ro is  
crédi ts  seront  combinés et  l ivrés chaque mois pour qu ' i l  y  a i t  une 
mei l leure coordinat ion entre le  moment où l 'a ide est  versée et  le  
moment où les gens font  face aux dépenses.  Vous devez les 
demander et  êt re admissib le à au moins un de ces crédi ts  pour 
recevoir  la  PTO. L isez les renseignements sur  ces crédi ts  sur  cet te 
page et  sur  les pages 56 à 69 [12,  13 et  14]  pour en savoir  p lus sur  
les condi t ions d 'admissib i l i té .  

Crédit  de taxe de vente de l 'Ontario  

Le crédi t  de taxe de vente de l 'Ontar io (CTVO) est  un programme qui  
a ide les par t icu l iers de 19 ans et  p lus et  les fami l les,  y  compr is  les 
fami l les monoparenta les,  à fa ib le et  moyen revenu qui  sont  touchés 
par  la  taxe de vente.   

À par t i r  de ju i l le t  2012,  les paiements du CTVO seront  inc lus dans la 
prestat ion Tr i l l ium de l 'Ontar io qui  sera versée chaque mois.  Vous 
devez être un rés ident  de l 'Ontar io au début  du mois pour avoi r  dro i t  
au paiement pour ce même mois.  
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Pour recevoir  le  CTVO, vous ou votre époux ou conjo int  de fa i t  devez 
demander le  crédi t  pour la  TPS/TVH à la page 6 [1]  de votre 
déclarat ion de revenus ou de cel le  de votre époux ou conjo int  de fa i t .  
Pour en savoir  p lus sur  le  CTVO, consul tez le l ivret  RC4210,  CRÉDIT  
POUR LA TPS/TVH. 

Conseil  f iscal   
Si vous at te ignez l 'âge de 19 ans avant  le  1er  ju in 2013 et  que vous 
avez dro i t  au CTVO pour 2012,  vous devr iez le demander dans votre 
déclarat ion de 2011.  Si  vous y avez dro i t ,  vous commencerez à 
recevoir  votre crédi t  à compter  du premier  paiement suivant  la  date 
de votre 19e anniversai re.  

Crédit  d' impôt de l 'Ontario pour les coûts d'énergie et  les impôts 
fonciers 

Le crédi t  d ' impôt  de l 'Ontar io pour les coûts d 'énergie et  les impôts 
fonciers (CIOCEIF) est  un programme qui  a ide les rés idents de 
l 'Ontar io à fa ib le et  moyen revenu qui  sont  touchés par  la  taxe de 
vente sur  les coûts d 'énergie et  les impôts fonciers.  
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À par t i r  de ju i l le t  2012,  les paiements du CIOCEIF seront  inc lus dans 
la prestat ion Tr i l l ium de l 'Ontar io et  versés chaque mois.  Vous devez 
être un rés ident  de l 'Ontar io au début  du mois pour avoi r  dro i t  au 
paiement pour ce même mois.  

Le CIOCEIF comprend deux composants :  le  composant  coûts 
d 'énergie et  le  composant  impôts fonciers.  Vous pouvez demander le  
CIOCEIF s i  vous avez dro i t  à  l 'un ou l 'autre des composants.  

Composant coûts d'énergie 

Vous pouvez avoir  dro i t  au composant coûts d'énergie  s i ,  à  la  fo is  :   

•  vous ét iez rés ident  de l 'Ontar io le  31 décembre 2011,  et  vous êtes 
dans l 'une  des s i tuat ions suivantes :  

–  vous aurez 18 ou p lus avant  le  1er  ju in 2013;  

–  vous aviez un époux ou conjo int  de fa i t  le  31 décembre 2011;  

–  au début  du mois où nous fa isons un paiement,  vous êtes un 
parent  habi tant  avec son enfant ;   
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•  en 2011,  vous rempl iss iez au moins une  des condi t ions suivantes :  

–  vous (ou une autre personne) avez payé un loyer  ou de l ' impôt  
foncier  pour votre rés idence pr inc ipale ( l isez la déf in i t ion à la  
page 60 [sur  cet te page]  ) ;  

–  vous v iv iez dans une maison publ ique de soins de longue durée 
en Ontar io et  vous (ou une autre personne) avez payé 
un montant  pour l 'hébergement;  

–  vous habi t iez dans une réserve en Ontar io et  vous (ou une autre 
personne) avez payé des coûts d 'énergie pour votre rés idence 
pr inc ipale s i tuée dans la réserve.  

Inscr ivez les montants que vous avez payés pour votre rés idence 
pr inc ipale à la  par t ie  A du formula i re ON-BEN. 

Composant impôts fonciers 

Vous pouvez avoir  dro i t  au composant impôts fonciers  s i ,  à  la  fo is  :  

•  vous ét iez rés ident  de l 'Ontar io le  31 décembre 2011,  et  vous êtes 
dans l 'une  des s i tuat ions suivantes :   
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–  vous aurez 18 ans ou p lus avant  le  1er  ju in 2013;  

–  vous aviez un époux ou conjo int  de fa i t  le  31 décembre 2011;  

–  au début  du mois où nous fa isons un paiement,  vous ét iez 
un parent  habi tant  avec son enfant ;  

•  pour 2011,  vous (ou une autre personne) avez payé un loyer  ou de 
l ' impôt  foncier  sur  votre rés idence pr inc ipale ( l isez la déf in i t ion à la  
page 60 [sur  cet te page]  ) ,  ou vous v iv iez en  rés idence désignée en 
Ontar io dans une univers i té,  un col lège ou une école pr ivée.  

Le CIOCEIF n 'est  pas versé automat iquement.  Pour le  recevoi r ,  vous 
devez le demander .  Rempl issez le formula i re ON-BEN et  jo ignez- le à 
votre déclarat ion de revenus pour 2011.   

Si  vous rempl issez les condi t ions d 'admissib i l i té ,  cochez la  case 6118  
e t  rempl issez les par t ies A et  B du formula i re ON-BEN. 

Conseil  f iscal   
Si vous at te ignez l 'âge de 18 ans avant  le  1er  ju in 2013 et  que vous 
avez dro i t  au CIOCEIF pour 2012,  vous devr iez le demander dans 
votre déclarat ion de 2011.  Si  vous y avez dro i t ,  vous commencerez 
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à recevoir  votre crédi t  à  compter  du premier  paiement suivant  la  
date de votre 18e anniversai re.  

Montants payés pour une résidence principale 

Inscr ivez,  dans la par t ie  A du formula i re ON-BEN, les renseignements 
qui  couvrent  la  pér iode,  en 2011,  pendant  laquel le vous avez habi té 
dans votre rés idence pr inc ipale en Ontar io.  

Une résidence principale  est  un logement s i tué en Ontario  que vous 
occupez habi tuel lement au cours de l 'année.  Par exemple,  ce peut  
êt re une maison,  un appartement,  un condominium, une chambre 
d 'hôte l  ou de motel ,  une maison mobi le ou une maison de chambres.   

Si vous ét iez propriétaire de votre résidence,  inscr ivez le montant  
de l ' impôt  foncier  que vous avez payé en Ontar io sur  votre rés idence 
pr inc ipale en 2011 à la case 6112.  

Si  vous ét iez locataire de votre résidence,  inscr ivez le montant  du 
loyer  que vous avez payé en Ontar io pour votre rés idence pr inc ipale 
en 2011 à la  case 6110.  
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Si vous ét iez agriculteur,  inscr ivez soi t  l ' impôt  foncier  payé pour 
votre rés idence pr inc ipale et  0,4 hectare (1 acre)  de terra in à la  
case 6112  ou soi t  le  loyer  payé pour votre rés idence pr inc ipale et  
0,4 hectare (1 acre)  de terra in à la  case 6110.  

Si vous demeuriez dans une maison mobile ou modulaire non 
saisonnière et  que vous en ét iez le propriétaire,  votre coût  
d 'habi tat ion est  les impôts fonciers payés.  Inscr ivez à la case 6112  le  
tota l  combiné  de l ' impôt  foncier  que vous avez payé pour votre 
maison et de  l ' impôt  foncier  que votre propr iéta i re a payé pour le  
terra in que vous avez loué.   

Si  votre propr iéta i re n 'a pas déta i l lé  votre impôt  foncier  payé pour le  
terra in et  que vous n 'avez pas d 'évaluat ion de la Société d 'évaluat ion 
foncière des munic ipal i tés,  vous pourr iez est imer l ' impôt  foncier  en 
ut i l isant  les f ra is  payés au propr iéta i re pour le  terra in.  I l  sera i t  
ra isonnable d 'ut i l iser  l ' impôt  fonc ier  payé,  en ut i l isant  20 % des f ra is  
et  d 'a joutez ce montant  à tout  impôt  foncier  payé pour la  maison 
mobi le.  
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Si vous ét iez locataire d'une maison mobile non saisonnière,  le  
coût  d 'occupat ion à inscr i re à la  case 6110  est  le  montant  du loyer  
payé à votre propr iéta i re.   

Si vous demeuriez dans une maison privée de soins de longue 
durée,  un hôpital ,  un foyer de groupe, une unité pour les maladies 
chroniques ou un établ issement semblable et  que l 'é tabl issement a 
payé le p le in montant  des taxes scola i res et  munic ipales,  inscr ivez le 
montant  de votre loyer  à la  case 6110.   

Si vous demeuriez dans une maison publique de soins de longue 
durée,  e t  que l 'é tabl issement n'a pas payé  le  p le in montant  des taxes 
scola i res et  munic ipales,  inscr ivez le montant  de votre coût  
d 'habi tat ion à la case 6123.  

Une  maison de soins de longue durée  peut  comprendre une maison 
de soins inf i rmiers,  ou un établ issement munic ipal ,  des Premières 
nat ions ou de b ienfa isance pour personnes âgées.  

Si  l 'é tabl issement n 'a pas déta i l lé  votre coût  d 'habi tat ion sur  votre 
reçu ( repas,  entret ien ménager,  buander ie ou autres serv ices) ,  vous 
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pouvez demander jusqu'à 75 % du montant  tota l  comme loyer  à la  
case 6110  ou comme coût  d 'habi tat ion à la  case 6123,  se lon le cas.  

Si vous viviez en résidence désignée  en Ontario dans une 
université,  un col lège ou une école privée,  cochez la  case 6114.  
Vous recevrez 25 $ pour le  composant  impôts fonciers du CIOCEIF 
pour la  pér iode de l 'année où vous habi t iez dans cet te rés idence.  
Si  vous (ou une autre personne) avez payé un loyer  ou des impôts 
fonciers pour une par t ie  de l 'année,  inscr ivez le montant  tota l  payé 
aux cases 6110  e t  6112,  se lon le cas.  Pour savoir  s i  votre rés idence 
est  désignée,  a l lez à www.ontario.ca/revenu ou  communiquez avec 
le min is tère du Revenu de l 'Ontar io à l 'un des numéros indiqués à la  
sect ion «Pour en savoir  p lus»,  à la  page 4 [1] .  

L ' impôt  foncier  et  le  loyer  ne comprennent pas  les montants 
suivants :  

•  le  loyer  payé pour une rés idence pr inc ipale qui  n 'est  pas assujet t ie  
aux taxes munic ipales et  scola i res;  

•  les montants payés à des par t icul iers qui  ne déclarent  pas ce 
revenu de locat ion dans leur  déclarat ion;  
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•  le  loyer  ou l ' impôt  foncier  payé pour une par t ie  d 'une maison 
ut i l isée à des f ins de locat ion ou à des f ins commercia les;  

•  le  loyer  ou l ' impôt  foncier  payé pour une rés idence secondaire (par  
exemple,  un chalet) ,  s i  vous l 'avez déjà demandé pour votre 
rés idence pr inc ipale pour la  même pér iode.  

Si vous et  votre époux ou conjoint  de fai t  viviez ensemble le 
31 décembre 2011,  inscr ivez le total  du loyer  ou de l ' impôt  foncier  
payé dans l 'année,  y  compr is  les montants payés par  chacun durant  
une pér iode de séparat ion.  

Si vous et  votre époux ou conjoint  de fai t  ét iez séparés durant 
l 'année et  viviez séparément le 31 décembre 2011,  inscr ivez votre 
par t  du loyer  ou de l ' impôt  foncier  payée pour la  pér iode de l 'année où 
vous ét iez ensemble,  plus  votre loyer  ou votre impôt  foncier  payé 
après la séparat ion.  

Si  vous partagiez une résidence principale avec une ou plusieurs 
personnes autres que votre époux ou conjoint  de fai t ,  inscr ivez 
votre par t  du loyer  ou de l ' impôt  foncier  payée pour l 'année.  
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Pièces just i f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion par  voie 
é lectronique ou l 'envoyez sur  papier ,  n 'envoyez pas vos p ièces 
just i f icat ives.  Conservez tous vos reçus ou preuves de paiements de 
l ' impôt  foncier  ou du loyer  payé pour pouvoir  nous les fourni r  sur  
demande.   

Pour est imer le  montant  auquel  vous pourr iez avoir  dro i t   
pour le  CIOCEIF,  ut i l isez notre calculateur  à 
www.arc.gc.ca/prestat ions-calculateur.  

Crédit  pour les coûts d'énergie dans le Nord de l 'Ontario 

Le crédi t  pour les coûts d 'énergie dans le Nord de l 'Ontar io (CCENO) 
v ise à a ider  les rés idents du Nord de l 'Ontar io à fa ib le et  moyen 
revenu à payer les coûts d 'énergie qui  y  sont  p lus é levés.  

À par t i r  de ju i l le t  2012,  les paiements du CCENO seront  inc lus dans la 
prestat ion Tr i l l ium de l 'Ontar io et  versés chaque mois.  Vous devez 
être un rés ident  du Nord de l 'Ontar io au début  du mois pour avoi r  
dro i t  au paiement pour ce même mois.  
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Vous pouvez avoir  dro i t  au CCENO si ,  à la  fo is  :  

•  vous ét iez un rés ident  du Nord de l 'Ontar io le  31 décembre 2011 et  
vous êtes dans l 'une  des s i tuat ions suivantes :   

–  vous aurez 18 ans ou p lus avant  le  1er  ju in 2013;  

–  vous aviez un époux ou conjo int  de fa i t  le  31 décembre 2011;  

–  au début  du mois où nous fa isons un paiement,  vous ét iez 
un parent  habi tant  avec son enfant ;  

•  en 2011,  vous rempl iss iez au moins  une  des condi t ions suivantes :  

–  vous (ou une autre personne) avez payé un loyer  ou de l ' impôt  
foncier  pour votre rés idence pr inc ipale ( l isez la déf in i t ion à la  
page 60 [12]  ) ;  

–  vous v iv iez dans une maison publ ique de soins de longue durée 
en Ontar io et  vous (ou une autre personne) avez payé un 
montant  pour votre hébergement;  

–  vous habi t iez dans une réserve en Ontar io et  vous (ou une autre 
personne) avez payé des coûts d 'énergie (par  exemple :  
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é lectr ic i té ,  chauf fage) pour votre rés idence pr inc ipale s i tuée 
dans la réserve.  

Les d is t r ic ts  admissib les du Nord de l 'Ontario  sont  Algoma, 
Cochrane,  Kenora,  Mani toul in ,  Nip iss ing,  Parry Sound,  Rainy River ,  
Sudbury ( inc luant  la  v i l le  du Grand Sudbury) ,  Thunder Bay et  
T imiskaming.  

Le CCENO n'est  pas versé automat iquement.  Pour le  recevoir ,  vous 
devez le demander.  Rempl issez le formula i re  ON-BEN, et  jo ignez- le à 
votre déclarat ion de revenus pour 2011.   

Si  vous rempl issez les condi t ions d 'admissib i l i té ,  cochez la case 6119  
e t  rempl issez les par t ies A et  B du formula i re ON-BEN. 

Pour est imer le  montant  auquel  vous pourr iez avoir  dro i t   
pour le  CCENO, ut i l isez notre calculateur  à 
www.arc.gc.ca/prestat ions-calculateur.  
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Subvention aux personnes âgées propriétaires pour l ' impôt 
foncier de l 'Ontario 
Vous pouvez demander la  subvent ion aux personnes âgées 
propr iéta i res pour l ' impôt  foncier  de l 'Ontar io (SPAPIFO),  s i ,  le  
31 décembre 2011,  à la  fo is :  

•  vous aviez 64 ans ou p lus;   

•  vous ét iez propr iéta i re et  occupiez une rés idence pr inc ipale en 
Ontar io pour laquel le l ' impôt  foncier  a été payé par  vous ou pour 
vous en 2011.  

La SPAPIFO n 'est  pas versée automat iquement.  Pour recevoir  cet te 
subvent ion,  vous devez la demander.  Rempl issez le 
formula i re ON-BEN, et  jo ignez- le à votre déclarat ion de revenus de 
2011.   

Si  vous rempl issez les condi t ions d 'admissib i l i té ,  cochez la case 6113  
e t  inscr ivez le tota l  de votre impôt  foncier  payé en 2011 à la 
case 6112.  Rempl issez aussi  la  par t ie  B à la page 6 [au verso]  du 
formula i re.   
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Le montant  que vous recevrez pour 2012 sera établ i  en fonct ion des 
renseignements fournis dans votre déclarat ion de 2011.  Vous 
recevrez votre subvent ion dans les quatre à hui t  semaines après avoir  
reçu votre av is  de cot isat ion de 2011.  

Conseils f iscaux 
Vous pourr iez êt re admissib le à la fo is  à la  SPAPIFO et  au 
CIOCEIF.  

Si ,  en 2011,  vous aviez dro i t  à  la  SPAPIFO, mais que vous ne l 'avez 
pas demandée quand vous avez produi t  votre déclarat ion de 2010,  i l  
n 'est  pas t rop tard.  Pour la  demander,  vous devez fa i re modi f ier  
votre déclarat ion de 2010.  Pour en savoir  p lus,  l isez «Comment 
fa i re modi f ier  une déclarat ion» dans le GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE 
PRESTATIONS.   

Pour est imer le  montant  auquel  vous pourr iez avoir  dro i t   
pour  la  SPAPIFO, ut i l isez notre calculateur  à 
www.arc.gc.ca/prestat ions-calculateur.  


